
FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

LE 5 DÉCEMBRE, 
la CFDT fonction publique est dans 
la RUE pour dire NoN 

   Le ministre de la fonction publique a annoncé vouloir faire
   des économies en passant 
de un à trois le nombre de jours de carence en 
cas d’arrêt maladie et en réduisant de 10 % 
l’indemnisation de ces arrêts maladie à compter 
du quatrième jour.

 NoN  aux 3 jours de carence 
Aucune indemnité journalière ne vous serait 
versée pendant les trois premiers jours de 
votre arrêt de travail, ce qui représente les 
pertes de salaires moyennes suivantes :

 NoN  à la baisse de l’indemnisation  
des arrêts pour cause de maladie
Dans le secteur privé, des dispositions spécifiques permettent à 70 % des 
salariés de combler ces pertes de salaire. Ce n’est pas le cas dans la fonction 
publique. Dans la fonction publique hospitalière, il n’y a aucune avancée sur la 
protection sociale complémentaire et sur la prévoyance.

NoN  à la suppression de la garantie individuelle  
du pouvoir d’achat (Gipa)
L’indemnité de Gipa compense votre perte de pouvoir d’achat si votre 
rémunération a peu augmenté au cours des quatre dernières années.  Non 
au non-versement de la Gipa ! Oui à la compensation des pertes de pouvoir 
d’achat !

Secteur 
FPH 

5 DÉC 2024

Signez la pétition
«Nous ne sommes pas 
les boucs émissaires 

de la dette !»

 

sante-sociaux.cfdt.fr

NoN
Agent.e des services hospitaliers 172 €

Aides-soignant.es 207 €

Adjoint.es administratifs 182 €

Ouvrier, ouvrière 190 €

IDE 235 €

Manip radio 250 €

Accompagnant.e éducatif et social 180 €

Educ spé 222 €

Cadre de santé 336 €

Non aux trois jour
s de carence

Non a la baisse d
e l’ indemnisation  

des arrets pour c
ause de maladie

Avec la CFDT dites
 

  Oui a la revalor
isation du point d’ indice

  Oui a une evolut
ion de carriere au

 dela de 25 ans

  Oui aux augment
ations generales r

egulieres

  Oui a la reconn
aissance de nos co

mpetences

  Oui a une politi
que de prevention 

des problemes 

  de sante lies au
 travail

OUI


